
c'est-à-dire le catégorie (a). Le commerce de transit direct
consistant en marchandises entrées ou sorties pour des seuls buts
de transport, n'est pas compris dans les statistiques d'importations
et d'exportations.

3. Non compris les échanges de marchandises entre les Etats-Unis et
leurs possessions (Guam, Samoa amér., Iles Vierges amér., etc.). La
valeur, en millions de dollars E-U, des expéditions à destination et
en provenance des Iles Vierges amér., s'élevait à: destination:
1983-2033, 1984-2213; Provenance: 1983-3470,
1984-3678.

4. Y compris l'or industriel.

5. Non compris le commerce effectué en accord avec le Protocole
additionnel au traité définissant la base des relations entre la
République fédérale d'Allemagne et la République démocratique
Allemande. La valeur de ce commerce est la suivante en million de
dollars des Etats-Unis, exportations:
1983-2,694, 1984-2,690, 1985-1,186(Jan.-Juin)

6. Non compris les transbordements vers et en provenance de la
Malaisie péninsulaire.

7. Exportations comprenant réévaluation mais ne comprenant pas les
marchandises provenant des entrepôts en douane, et ne
comprenant pas l'argent non plus.
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